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Aménagement du territoire et constuction
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Petite
population

Un individu, peut être confondu avec un crapaud commun,
a été répertorié en 2019 à la limite sud du périmètre d'étude

Un individu, peut être confondu avec un crapaud épineux,
a été répertorié en 2019 à la limite sud du périmètre d'éutde

Une petite population, en reproduction, a été découverte
dans une marette qui sera préservée par le projet.
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Voir le chapitre A.I.2 "Description du projet" de la demande de dérogation espèces protégées
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Potentiel

Potentiel

Crapaud épineux
Bufo spinosus

Bufo bufo
Crapaud commun
Lissotriton helveticus
Triton palmé
Natrix natrix
Couleuvre à collier
Anguis fragilis
Orvet fragile

Aucun individu observé. Présence potentielle
au vu des habitats de la zone d'étude.

Aucun individu observé. Présence potentielle
au vu des habitats de la zone d'étude.
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Relâcher dans un site non impacté, à proximité, détenant les mêmes
conditions environnementales que le site de capture, ou des conditions favorables à son cycle biologique, par une personne compétente.

X Travaux divers pour l'accomplissement du projet (Circulation, décapage, etc)

X Personne compétente pour la capture et l'enlévement des espèces protégées

Sur l'ensemble de la période des travaux

Normandie
Manche (50)

Saint-Planchers (50400)

X

Voir le chapitre D "Evaluation des impacts et propostions des mesures" de la demande de dérogation espèces protégées

Suivi de chantier et suivi écologique du site du projet (Voir le chapitre D.5 "Mesures de suivi" de la demande de dérogation espèces protégées

18 rue du Bourg Nouveau / 35 000 Rennes

X Personne compétente pour la capture et l'enlévement des espèces protégées
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